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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Cinq fédérations fondent la CI avenir de la protection des plantes 
 

Zurich, le 09 janvier 2019 – La communauté d’intérêt (CI) avenir de la protection des plantes 
regroupe les producteurs, les transformateurs et les consommateurs. Son objectif est de 
prendre en compte les nouvelles attentes en matière de protection des plantes et d’élaborer 
des solutions applicables. Ces solutions doivent permettre de réduire encore les risques des 
produits phytosanitaires pour les humains et pour l’environnement. 
 
Les attentes des consommateurs en matière de protection phytosanitaire et l’intérêt des médias 
pour ce sujet ont augmenté ces derniers mois, notamment en raison des initiatives pour une eau 
potable propre et pour l’interdiction des pesticides. Les organisations des producteurs, des 
transformateurs et des consommateurs prennent ces attentes au sérieux et ont décidé de mieux 
regrouper leur longue expérience dans le domaine des produits phytosanitaires. La nouvelle CI 
avenir de la protection des plantes répond à ce souhait. Les membres fondateurs font partie de 
toute la filière : Union maraîchère suisse (UMS), Fruit-Union Suisse (FUS), JardinSuisse,  
Swiss Convenience Food Association (scfa) et swisspatat. Le forum des consommateurs de la 
Suisse défendra la position des consommateurs dans la CI à titre consultatif. La CI reste ouverte à 
d’autres membres.  
 
Développement actif de la protection des plantes 
L’objectif de la CI est d’analyser la réduction des risques réalisée jusqu’à présent, de prendre en 
compte les nouvelles attentes et d’en tirer les enseignements nécessaires pour une utilisation 
encore plus raisonnée et réduite des produits phytosanitaires à l’avenir. Avec le plan d’action 
Produits phytosanitaires du Conseil fédéral en toile de fond, les organisations membres 
apporteront leurs connaissances, examineront d’autres améliorations possibles et les mettront en 
œuvre dans leurs branches. Notons encore que la CI prévoit des contacts réguliers avec le public 
intéressé. 
 
 
Contact : 
 
Christian Schönbächler 
CI avenir de la protection des plantes 
Téléphone : +41 44 266 68 49 
Courriel : info@avenir-protection-plantes.ch 
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